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Superflex® 75/4 SK 
Bande d’étanchéité pour les raccordements sur bacs à douche, baignoires et portes 
de balcons et terrasses  
 

Nature et proriétés 

  Très bonne adhérence avec les maté-
riaux d’étanchéité DEITERMANN 

 Résistant à la déchirure et à la chaleur 
 Bonne flexibilité, même à basses tempé-

ratures 
 Résistant aux produits chimiques 
 Auto-adhésive d’un seul côté. 

 

 

Caractéristiques 

Base caoutchouc de syn-
thèse 

Couleur gris 
Force de traction 
maximale  
(DIN 53857) 

140 N / 5 cm 

Elongation maximale à 
la rupture   
(DIN 53857) 

40 %  

Résistance à la pres-
sion d’eau 

1,5 bar 

Dureté Shore A      
(DIN 53504) 

60  +/- 5  

Résistance chimque 
aux : 

alcalis, acides dilués 
et solutions salines, 
solvants polaires 
(alcool / cétone) 

Ne résistant pas aux : huiles minérales, 
essences, carburants 
et aromatiques (par 
ex. : toluène) 

Résistance thermique de - 40 °C à +90 °C 
Largeur de bande : largeur totale:        

env. 100 mm ; 
zone de traction:    
env. 55 mm 

 

 

Domaines d’application  

La bande d’étanchéité est utilisée en intérieur 
et en extérieur pour étancher les joints de 
raccordement sol-murs ou murs-murs et les 
joints périphériques sur des surfaces qui ont 
été étanchées au SUPERFLEX D 1 ou D 2, 
40, 40 S ou 41 : balcons et terrasses, salles 
de bains, douches et locaux humides.  
Cette bande comporte un côté auto-adhésif 
pour  réaliser les raccords sur les supports 
lisses (acryliques ou métalliques) autour des 
receveurs de douche ou des baignoires ou 
des seuils de portes sur balcons. L’autre côté 
est calandré sur un non tissé ; il est collé et 
marouflé dans la membrane d’étanchéité 
liquide.          
 

Mise en œuvre  

Avant toute application dégraisser le bandeau 
central. 
Côté adhésif 
Il convient pour les supports métalliques, 
émaillés et en matière plastique.  
Nettoyer les surfaces en contact avec la 
bande pour enlever toute trace de graisse.  
Chauffer légèrement juste avant de coller sur 
les matériaux plastiques (vérifier la compatibi-
lité avec le diluant) pour éviter toute formation 
de condensation.  
Retirer la bande de protection de la bande 
adhésive, coller la bande adhésive immédia-
tement et appuyer fermement sur le support.   
 
Côté tissu 
Le support doit être ferme et exempt de parti-
cules altérant l’adhérence.  
Nettoyer et dégraisser le bandeau central de 
la bande.  
Appliquer une première couche sur le support 
de la largeur des côtés de la bande avec le 
produit d’étanchéité SUPERFLEX D 1, D 2, 
40, 40 S ou 41. Dérouler la bande de manière 
à ce que le côté en tissu soit posé dans le 
produit d’étanchéité frais. Maroufler ensuite le 
côté en tissu avec une deuxième couche du 
même produit. 
La zone de traction doit rester libre et 
exempte de tout produit d’étanchéité. Poser la 
bande sans pression pour absorber les mou-
vements. De même éviter de former des 
boucles pour éviter ultérieurement l'accumula-
tion d'eau..  
Dans le cas de grandes distances linéraires 
au sol, coller les bandes entre elles avec un 
recouvrement d’env. 5 cm et avec le même 
produit d’étanchéité. 
Après le collage du revêtement céramique, 
les bandes doivent être protégées contre les 
charges mécaniques (par ex. par un colma-
tage des joints avec un mastic silicone 
PLASTIKOL FDS, FDN ou FDX). 
 

Emballage et stockage 

SUPERFLEX 75 SK est livré en rouleau de 20 
mètres.                                                      Le 
produit se conserve indéfiniment à l’abri des 
rayons solaires. 
 

Remarques 

La mise en œuvre correcte de nos produits 
n'est pas soumise à notre contrôle. Notre 
garantie ne porte dès lors que sur la qualité 
de nos produits dans le cadre de nos condi-
tions générales de vente et de livraison. Nous 

ne pouvons donc pas assurer la responsabili-
té des mécomptes éventuels provenant d'une 
application incorrecte de nos produits.  
Respecter les mesures de sécurité mention-
nées dans la fiche de sécurité du produit et 
sur l'étiquette des emballages, en matière de 
prévention d'accidents corporels et matériels. 
La présente notice technique annule et rem-
place toutes les informations précédentes 
données sur ce produit.  
Nous nous réservons le droit de modifier nos 
produits dans le sens d'une amélioration de 
leurs caractéristiques techniques. 
Les informations communiquées par nos 
services et/ou distributeurs et qui ne figure-
raient pas dans la présente notice technique, 
doivent faire l'objet d'une confirmation écrite.  
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